
LIVRET D’ACCUEIL

      Hébergement solidaire
Comment

s’ impliquer?

 Lieu d’accueil
de mineur.es

isolé.es et
familles en exil ,
centre social et

culturel
autogéré à
Avignon.

 Pour les familles accueillantes

?
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Devenir famille d’accueil, c’est à dire?

La vie en famille d’accueil

Hébergement court ou d’urgence



A PROPOS DE L’ASSOCIATION
Rosmerta est un lieu d’accueil pour mineurs isolé.e.s et familles en exil, centre social
et culturel autogéré situé à Avignon. De décembre 2018 à fin octobre 2023, un
bâtiment en centre ville d’Avignon a fait l’objet d’une réquisition citoyenne pour mettre
à l’abri des familles en exil et jeunes mineurs isolé.e.s qui n’avaient aucune solution
de logement. Depuis 2023, une SCI citoyenne a racheté une maison au 9 Avenue de
la Trillade à Avignon. 28 jeunes mineur.e.s et deux familles sont hébergés au sein de
la maison de Rosmerta.

QUI SONT LES JEUNES ACCUEILLIS À ROSMERTA OU EN FAMILLE? 
Les jeunes accueillis à Rosmerta sont des mineur.e.s isolé.e.s étranger.e.s, c’est à
dire des mineurs présent.e.s sur le territoire français sans responsable légal ou liens
familiaux. Le conseil départemental remet en cause leur minorité et refuse de les
prendre en charge, ce qui les condamne à la rue. Rosmerta héberge ces jeunes et
dépose un recours auprès du juge des enfants afin que leur minorité soit reconnue et
que le.a mineur soit placé.e à l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE). Cette procédure est
plus ou moins longue et dépends aussi des papiers que possède le.a jeune à son
arrivée à Rosmerta. 

QUEL ACCOMPAGNEMENT POUR LES JEUNES HÉBERGÉS À ROSMERTA OU
EN FAMILLE D’ACCUEIL? 
Au delà du suivi juridique et de l’hébergement, Rosmerta scolarise les jeunes et fait
les démarches nécessaires concernant leur prise en charge médicale. Du soutien
scolaire est également dispensé par les bénévoles de Rosmerta et des activités
(culturelles, sportives) sont organisées ponctuellement par les bénévoles de
l’association.

ROSMERTA MANQUE DE PLACE ! 
En effet, la maison est très souvent pleine et nous ne pouvons pas répondre aux
demandes de tous les jeunes qui se présentent pour demander de l’aide. Si nous ne
pouvons pas les héberger et les stabiliser à Avignon, impossible d’effectuer le suivi
administratif et juridique nécessaire à leur prise en charge par l’état. Ils et elles sont
donc condamné.e.s à errer en attendant de trouver une association qui puisse les
aider. La situation des mineurs isolés étant préoccupante partout en France, les
jeunes peuvent errer longtemps avant de trouver une solution.

Rosmerta et ses actions

Pourquoi des familles d’accueil ?



QUEL EST LE RÔLE D’UNE FAMILLE D’ACCUEIL?
La famille d’accueil fournit l’essentiel : un lit et un toit le temps que le.a jeune soit pris en
charge par l’ASE. Si les moyens de la famille le permettent, la famille fournit également
la nourriture. Les jeunes peuvent participer aux frais de repas en allant chercher des
colis de nourriture aux restos du cœur. Idéalement, le.a jeune prend part aux repas et à
la vie de famille, ce qui lui permettra de trouver un cadre et des repères après un
parcours souvent traumatisant. Les jeunes peuvent aller à Rosmerta pour se fournir en
habits et produits d’hygiène, mais la famille peut également participer à ces frais si elle
le souhaite. Si la famille le souhaite, le.a jeune peut également prendre part aux
activités sportives et culturelles de la famille. Quoiqu’il arrive les jeunes accueillis en
famille sont invités aux sorties culturelles, stages et loisirs organisés par Rosmerta.

QUEL EST LE RÔLE DE ROSMERTA AUPRÈS DES FAMILLES D’ACCUEIL ?
Rosmerta rencontre idéalement la future famille d’accueil avant un éventuel
hébergement et une rencontre est organisée avec le.a jeune. Les jeunes hébergés à
Rosmerta signe un contrat d’accueil sur des règles de vivre-ensemble et concernant
l’accompagnement de l’association. Dans le cas d’un accueil en famille, ce contrat sera
signé par le jeune, Rosmerta et la famille d’accueil. Rosmerta s’occupe du suivi
juridique, médical et de la scolarité des jeunes. Du soutien scolaire dispensé par des
bénévoles est possible à Rosmerta. Parfois, il se peut que l’accueil se passe de
manière spontanée, des jeunes déjà hebergés par des particuliers viennent solliciter
l’aide de Rosmerta.

Devenir famille d’accueil

QUEL EST LE RÔLE DES RÉFÉRENT.E?
C’est le point de contact entre Rosmerta et la
famille qui sera disponible pour répondre à
toutes les questions concernant
l’hébergement, la scolarité, le suivi juridique,
médical etc. La famille d’accueil peut se
rapprocher de cette personne à tout moment,
pour faire le lien avec d’autres commissions à
Rosmerta, faire part d’inquiètudes ou
simplement échanger. Si pour une raison
quelconque, l’accueil doit prendre fin, la
famille est tenue d’informer la.e réferent.e au
plus tôt et Rosmerta s’engage à prendre le
relai dans les meilleurs délais.

L’ACCUEIL EST TEMPORAIRE !
Le délai de prise en charge par l’ASE peut
aller de quelques mois à plus d’un an. Une
famille peut tout à fait s’engager pour une
durée limitée (quelques semaines, un ou deux
mois ou plus...). L’important est de
communiquer avec Rosmerta en amont pour
que nous puissions organiser la suite. Pour un
accueil long, il est possible d’organiser un
accueil entre plusieurs familles afin que les
familles puissent “souffler” de temps en temps.
Rosmerta peut aussi tout à fait organiser des
temps de répits pour un weekend, une
semaine, les vacances etc. N’hésitez pas à
contacter votre référent.e à ce sujet.



BIEN-ÊTRE DES JEUNES
L’arrivée en France peut être difficile pour les jeunes, qui sont incertains de leur avenir
et souvent marqués par des parcours traumatiques. La famille d’accueil est bien
placée pour se rendre compte d’un éventuel mal-être du ou de la jeune hébergé.e.
Des psychologues travaillent bénévolement avec Rosmerta,
si vous voyez que le jeune que vous hébergez
est en difficulté, n’hésitez pas à amorcer le 
dialogue et si besoin de vous rapprocher 
de votre référent.e.

CADRE LÉGAL
Les jeunes accompagnés par Rosmerta
sont mineur.e.s et donc en situation régulière 
sur le sol français. Néanmoins, tant que leur 
minorité n’est pas reconnue par le juge des
 enfants et/ou qu’ils ou elles soient pris en charge 
par l’ASE, les jeunes n’ont pas de responsable légal 
en France. Ce n’est pas un problème mais pourrait avoir
 des implications sur leur scolarité (pas de contrats d’apprentissages 
avant une prise en charge ASE) ou leur santé (les opérations, mêmes bénignes ne
sont pas possibles). Si la famille signe des papiers pour le.a jeune (par exemple pour
sa scolarité) il est capital de toujours barrer la mention “représentant légal” avant de
signer.

RÈGLES DE VIE ET ORGANISATION
Le jeune prend part à la vie de la famille. N’hésitez pas à expliquer le fonctionnement
de la maison, de la famille, les règles de vie etc. Il se peut qu’un temps d’adaptation
soit nécessaire pour le jeune ou la famille, il faut échanger ouvertement sur
d’éventuelles différences culturelles ou de fonctionnement. Vous pouvez tout à fait
demander à être prévenu en cas de sorties ou d’absence du jeune et d’instaurer des
règles à ce sujet - l’important est d’en discuter au préalable avec le.a jeune et si
besoin avec votre référent.e.

FIN DE L’HÉBERGEMENT
Si pour une raison personnelle quelconque, ou en cas de problème avec le.a jeune
accueilli, la famille souhaite mettre fin à l’hébergement, Rosmerta s’engage à prendre
le relai au plus vite. Il est demandé à la famille d’accueil d’informer au plus vite la
commission accueil via le.a référent.e.

La vie en famille d’accueil



VOUS SOUHAITEZ VOUS INVESTIR DANS L’ACCUEIL SOLIDAIRE DE
MINEUR.E.S ISOLÉ.E.S MAIS VOUS N’ÊTES PAS EN CAPACITÉ D’ACCUEILLIR
SUR DU LONG-TERME? 
Nous sommes toujours en recherche de familles pour de l’hébergement d’urgence, une
nuit ou quelques nuits en attendant de trouver une famille d’accueil plus pérenne ou
simplement offrir un peu de répit avant qu’un jeune continue son chemin. Vous pourriez
aussi accueillir un jeune quand une famille long-terme part en vacances, en weekend
ou souhaite “souffler”. Contactez nous pour plus d’informations à accueil@rosmerta-
avignon.fr

Hébergement court et d’urgence

Contactez nous! 

accueil@rosmerta-avignon.fr

https://rosmerta-avignon.fr

9 avenue de la Tril lade | Avignon

Contact

Rosmerta_Avignon

VOUS ENVISAGEZ D’ACCUEILLIR? 
VOUS AVEZ DES QUESTIONS? 

Nous serions ravi.es de vous rencontrer, n’hésitez pas à nous contacter, nous
nous efforcerons de lever toutes vos interrogations. Et n’hésitez pas à en parler
autour de vous!


